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La présente délibération est immédiatement exécutoire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif 
préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours 
auprès du tribunal administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 

Affiché le : 10 décembre 2015 
 

DELIBERATION  
CFVU-073-2015 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-7 ; 
Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche, notamment son article 116 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers, 
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil de la Formation et de la Vie 
Universitaire le 3 décembre 2015. 

 
 
 

 
 
 
 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 7 décembre 2015 en 
formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 

La répartition des fonds FSDIE 2016 est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
A Angers, le 15 décembre 2015 
 

       Le Vice-président CFVU 

                                              Didier PELTIER 
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4. Répartition des fonds FSDIE 2016 – vote pour avis 

Vote pour avis de la répartition des crédits ouverts en 2016 au titre du FSDIE sur la base de la 
réalisation de recettes 2014-2015 

 

 
coef 2015 
inchangé Montant 2016 Montant 2015 

Initiatives 50,00% 107 570,00 € 93 776,00 € 
DI 17,50% 37 650,00 € 32 800,00 € 
DCI 17,50% 37 650,00 € 32 800,00 € 
SUAPS 12,50% 26 900,00 € 23 400,00 € 
Handicap 2,50% 5 369,00 € 4 776,00 € 
    215 139,00 € 187 552,00 € 

 

 
Utilisation de la dotation FSDIE 2015 et du reliquat 2014 
   
DOTATION 2015 : 93 776 € % € 
CFVU du 13/01/2015 19.04 17 855,00   
CFVU du 10/03/2015 11.26 10 567,00   
CFVU du 29/06/2015 22.77 21 354,00   
CFVU du 19/10/2015 16.56 15 532,00   
PROPOSITIONS CVE DU 9/11/2015 24.39 22 881,00   
PROPOSITIONS CVE DU 23/11/2015 5.95 5 587,00   

BUDGET ANNUEL 100% 93 776,00   
   
   
RELIQUAT 2014 / 46 000 € % € 
PROPOSITIONS CVE DU 23/11/2015  
(Dossiers FSDIE) 

37.49 17 249,00   

AIDE AU FONCTIONNEMENT DES 
ASSOCIATIONS LABELLISEES (37 x 300.00 €) 
 
CHARTE FSDIE  (Délibération CFVU-027-2014) 

24.13 11 100,00   

TOTAL 61.62 28 349,00   
Reliquat 2015    17 651,00   


